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I – Préambule 

Le DOCOB et les sites Natura 2000 

Ce document dresse le bilan annuel de l’animation du document d’objectifs (DOCOB) du site Natura 2000 
FR9101375 Falaises de Barjac et FR9101376 Causse des Blanquets, transmis en 2002 au titre de la 
Directive Habitats. 

Le DOCOB des sites a été validé le 31/05/2007 par le comité de pilotage (COPIL) et approuvé le 12/12/2008 
par arrêté préfectoral. 

L’animation du DOCOB a débuté en janvier 2008. 

Les sites Natura 2000 Falaises de Barjac et Causse des Blanquets ont été désignés Zones Spéciales de 
Conservation (ZSC) par arrêté ministériel, respectivement le 22/08/2006 et le 25/03/2011. 

 

Ces sites ont fusionné pour créer le site Natura 2000 Falaises de Barjac et causse des Blanquets, intégré à 
la BD National de l'INPN depuis le 26/09/2018, pSIC depuis le 30/09/2018. 

 

L’animation 

Le président du comité de pilotage est Christian Saint-Léger, adjoint à la Mairie de Barjac. 

La structure animatrice est la Communauté de Communes Cœur de Lozère depuis 2017. La Communauté 
de Communes n’étant pas sur le territoire du site FR9101376 Causse des Blanquets, une procédure de 
fusion des deux sites a été engagée par les services de l’État et transmis au Ministère. 

Une consultation publique a été menée par la Communauté de Communes Cœur de Lozère afin de 
déterminer un animateur pour le site Falaises de Barjac, mais aussi des sites FR9102008 Valdonnez et 
FR9101375 Plateau de Charpal. L’Association Terres de vie en Lozère a été sélectionnée comme 
animatrice des ces trois sites, d’octobre 2019 à mars 2020. 

Ce rapport dresse le bilan des actions menées au cours de l’année 2019, onzième année d’animation du site 
Natura 2000 Falaises de Barjac. 

Rappel des enjeux et objectifs du DOCOB 

Au total, le site compte 6 habitats et 9 espèces d’intérêt communautaire. 

5 objectifs de développement durable ont été définis : 
- Objectif G – Mettre en place une gestion durable des habitats et des espèces 
- Objectif E – Mieux connaître les habitats et les espèces 
- Objectif O – Assurer une mise en œuvre efficace du Document d’Objectifs 
- Objectif C – Communiquer autour de la démarche 
- Objectif S – Mettre en place un suivi et une évaluation efficaces du Document d’Objectifs 

Les principaux enjeux sur ces sites sont, par ordre décroissant de priorité : 
1) Maintenir un réseau de gîtes de reproduction pour les chauves-souris 
2) Préserver le réseau bocager 
3) Conserver les pelouses calcaires à orchidées 
4) Diversifier les secteurs forestiers 
5) Assurer la tranquillité des gîtes d’hibernation des chauves-souris 
6) Préserver la qualité de l’eau 
7) Conserver/restaurer certains habitats non agricoles et non forestiers (falaises et éboulis calcaires) 

Pour atteindre ces objectifs, 49 mesures ont été identifiées dans le DOCOB. 
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Missions de la structure animatrice 

Les missions de la structure animatrice du DOCOB s’articulent autour des volets suivants : 
- Gestion des habitats et espèces 
- Suivi des évaluations d'incidences 
- Suivis scientifiques 
- Information, communication et sensibilisation 
- Gestion administrative, financière et animation de la gouvernance du site 

La suite du bilan est structurée suivant les missions ci-dessus. 

II – Gestion des habitats et espèces 

Suivi des MAEC 

Suivi des parcelles engagées en MAEC : 3 jours 

 
En tant qu’opérateur agro-environnemental du PAEC Vallée du Lot, l’Association Terres de vie en Lozère 
assurait la coordination du programme de contractualisation. En tant qu’animatrice du site Natura 2000 
Falaises de Barjac, elle en assure l’animation et le suivi sur ses territoires. 
 
L’animateur a réalisé le suivi de deux contrats MAEC réalisées en 2015 et 2016 sur le territoire du site 
Natura 2000 Falaises de Barjac et causse des Blanquets. Le suivi contenait une phase d’entretien avec 
l’agriculteur, quand celui-ci était disponible, pour évaluer l’appropriation des mesures engagées. Ensuite, 
l’animateur a reprit le diagnostic de terrain en comparant les états de conservation des habitats d’intérêt 
communautaire.  
 
L’état de conservation a été évalué selon la méthode du CEN-LR. L’état de conservation des pelouses 
calcaires 6210(*) s’est maintenu ou amélioré sur la plupart des parcelles prospectées. L’état de certaines 
parcelles n’a toutefois pas pu être comparé, compte tenu de certains manques des diagnostics initiaux. 
 

 

Animation des contrats Natura 2000 

Démarchage des bénéficiaires potentiels, préparation de nouveaux contrats, suivi des contrats : 2,5 jours 

▪ Le projet de création de panneaux d’information sur le thème de la géologie de Barjac, traitant notamment 
des habitats et espèces spécifiques aux sols calcaires, est toujours en cours de réalisation. Le projet a été 
finalisé puis validé en comité de programmation LEADER. La réalisation devrait se dérouler courant 2020. 

Animation de la charte Natura 2000 

Démarchage des bénéficiaires potentiels, appui au montage administratif et aux éléments fonciers : 1 jours 

 
Le chargé de mission a continué les actions de sensibilisations auprès des spéléologues amateurs et 
professionnels sur le site.  

 

Le comité départemental de randonnée pédestre a été démarché, sans que la charte n’ait été signé pour 
l’instant. 
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Aucune promotion de la Charte Natura 2000 n’a été faite auprès des propriétaires privés suite au faible 
remboursement de la taxe TFNB aux communes, conformément à ce qui avait été défini au précédent 
COPIL. 

 

 

III – Évaluation des incidences 

Contribution aux évaluations des incidences : 2 jours 

 
La structure animatrice a été sollicitée (bureaux d’études, associations, services de l’État, particuliers...) 
dans le cadre de sa mission de porter à connaissance et pour l’évaluation des incidences de certains 
projets. 

Pour répondre aux différentes demandes, elle a : 
- fourni des documents aux porteurs de projet (DOCOB, fichiers cartographiques) ; 
- analysé les différentes composantes des projets en fonction des éléments transmis ; 
- accompagné la prise en compte des enjeux écologiques du site Natura 2000 (localisation du projet, 

période de réalisation, etc.). 

Des visites de terrains ont parfois permis de préciser les informations contenues dans le DOCOB (mise à 
jour de la cartographie et de la donnée « état de conservation » par exemple). 
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Libellé du projet Type de projet 
Porteur de 

projet 

Habitats/espèces 
d’intérêt 

communautaire 
concernés 

Porter à connaissance 
Visite sur le 

terrain 
Prise en compte des 

enjeux 

Trèfle 
Lozérien 

Manifestation 
sportive 

Association  / 

La structure animatrice a répondu aux sollicitations de l’organisateur d’une 
course de moto sur chemins et champs. 
Le chargé de mission a communiqué une carte de localisation des habitats et 
habitats d’espèces d’intérêt communautaire situés aux abords de la zone 
d’emprise du projet, et a proposé une variante afin d’éviter les zones sensibles. 
De nombreux échanges et visites sur places ont été nécessaires.  

Oui Oui 

 
Coupe/arrachage 

haie 
Propriétaire 

privé 
/ 

Le chargé de mission a répondu participé à l’information et aux échanges entre 
le propriétaire et les services de police de l’environnement.  
Un suivi de l’évolution de la haie a été effectué. 

Oui Oui 

 Coupe bois 
Propriétaire 

privé 
6210 

Le chargé de mission a répondu aux sollicitations d’un propriétaire sur un projet 
d’ouverture/défrichement d’une parcelle. 

Oui - 
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IV – Suivis scientifiques et techniques 

Suivi : 11 jours 

Suivi de la loutre 

Le chargé de mission a effectué un relevé d’indices de fréquentation (épreintes, empreintes, restes de 
repas) au niveau de 8 points (2 passages) du réseau hydrographique des sites et de leurs abords (Lot, 
Ginèze).  
2 points ont fourni un résultat positif, confirmant la fréquentation du Lot et de la Ginèze par l’espèce.  

Suivi des chiroptères  

Suivi de gîtes de reproduction : 
 
Le chargé de mission a regroupé les données récoltées sur l’ensemble du site.  
Peu d’individus ont été observés, certains gîtes étant désormais fermés. 
 
 
Comptages hivernaux : 
 
Cette année, il n’a pas été possible de se faire accompagner par les encadrants du Comité Départemental 
de Spéléologie pour descendre dans l’aven du Villaret. Ce comptage n’a donc pas été réalisé cette année.   
Lors des comptages simultanés fin janvier, le chargé de mission a compté : 

- La grotte des Blanquets : 1 Murin de Natterer, 2 Petits Rhinolophes, 11 Grands Rhinolophes, 
Murin GT, 1 Murin à moustaches, 1 Murin à oreilles échancrées 

- La grotte des paillers de Bramonas : 9 Petits Rhinolophes (-50% par rapport à 2018), 3 Grands 
Rhinolophes, 1 individu en vol 

- La mine du Viala haut : 3 Petits Rhinolophes 
- La mine du Cénaret : 0 
- La mine du Piboul : 0 
- La grotte Guichard : 1 Petit Rhinolophe 
- L’aven du truc du midi : 4 Petits Rhinolophes, 1 Grand Rhinolophe, 1 ind sp en vol 
- La grotte de la montagne fendue : 4 Petits Rhinolophes, 4 Grands Rhinolophes, 1 Murin à 

moustaches 
 

Suivi de la fréquentation des cavités  

Mis en place en 2012 puis mis à jour l’hiver dernier, le suivi de la fréquentation des cavités concerne l’Aven 
du Villaret, la Grotte Guichard, la Grotte des Blanquets et la Grotte de la Montagne fendue.  
De nouvelles fiches en papier résistant à l’eau ont été mises en place devant chaque entrée de cavité. 
La grotte de la Montagne fendu et la grotte des Blanquets restent les grottes les plus fréquentées du site, en 
toute saison.  
La grotte des Paillers de Bramonas, en limite de site, est souvent fréquentée par les scolaires. Il reste 
difficile de sensibiliser sur cette grotte, très connue par les encadrants scolaires qui ne signalent que 
rarement leur passage. 
 

Suivi de l’étude Chauves-souris de l’ALEPE  

L’ALEPE a mené une campagne de capture de chiroptères l’été 2019 dans l’objectif d’équiper des espèces 
d’intérêt communautaire afin de repérer leur gîte de reproduction. Les captures se sont déroulé le 
13/08/2019 à Balsièges, le 16/08/2019 à Barjac et le 22/08/2019 à Cultures. 64 individus ont été capturés : 1 
Grand Rhinolophe, 1 Petit Rhinolophe, 5 Barbastelles, 1 Oreillard roux, 1 Oreillard gris, 1 Noctule de Leisler, 
1 Murin de Natterer, 33 Murins de Daubenton, 1 Murin à moustache, 15 Pipistrelles communes, 1 Pipistrelle 
de Kühl et 3 Vespères de Savi.  
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La femelle Petit Rhinolophe a été équipé puis recherchée le lendemain. Bien que le signal ait été repéré 
dans une vieille maison caussenarde, l’individu n’a pas été retrouvé et cette bâtisse ne présentait aucun 
espace susceptible d’accueillir une colonie. Le signal a été perdu le lendemain.  
 
 

Complément de l’inventaire orchidées 

Le chargé de mission a centralisé et intégré aux données antérieures les différents suivis des pelouses à 
orchidées concernés par l’étude menée par l’ALEPE il y a 3-4 ans. Pour la première année, les suivis 
concernaient également la partie Causse des Blanquets. 
 
 

Etude participative 

Afin de compléter les inventaires existants, le COPIL encouragé la mise en place d’une étude participative 
afin de localiser le Lucane cerf-volant sur l’ensemble du territoire. Ainsi, des outils de communication ont été 
créés et diffusés pour récupérer les observations des habitants. Lancé tardivement dans la saison, cette 
étude participative sera relancée l’année prochaine en été pour une meilleure participation.  
 
 

V – Information, communication, sensibilisation 

Communication/animation auprès du grand public 

Préparation, animation : 17,5 jours 

 

Etude participative 

Afin de mettre en avant l’inventaire participatif à la recherche de Lucanes cerf-volant, des affiches et tracts 
ont été créés et distribués sur les communes concernées.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Site internet 

Le chargé de mission a régulièrement mis à jour la page Facebook et le site internet du site Falaises de 
Barjac et causse des Blanquets. 
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Animation scolaire 

- Licence 3 GENA : Le chargé de mission a animé une session de cours pour les étudiants de 
Supagro Florac sur le thème de la création et l’animation d’un site Natura 2000. Une visite sur le 
terrain de la pelouse contractualisée sur Barjac a permis de mettre en avant les outils de gestion 
Natura 2000. 

 
- Licence 3 GENA : Le chargé de mission a proposé à une partie de la classe de Supagro Florac une 

animation pour présenter les chauves-souris présentes sur le site, ainsi que les enjeux 
environnementaux qui y sont liés. L’animation a abouti à leur participation à un suivi hivernal 

 
- Exposition scolaire : Le chargé de mission a consacré du temps à la finalisation de l’exposition dont 

le contenu avait été en partie réalisé par les élèves de l’école de Barjac. Une animation autour de 
cette exposition est prévue en 2020 dans l’école de Barjac. Ce projet à l’échelle de la Lozère de 
création d’une exposition réalisée par et pour les enfants a pris beaucoup de temps de concertation 
et de préparation entre les animateurs et l’équipe de coordination du REEL48. 

 
 

Sensibilisation spéléologues 

L’animateur a continué à diffuser les fiches d’identification simplifiées à l’occasion de rencontres avec des 
spéléologues.  
 

Panneaux – patrimoine géologique 

Le projet de création et mise en place de panneaux sur le patrimoine géologique et les habitats et espèces 
qui en découlent est toujours en cours. Les contenus ont été créés en collaboration avec tous les 
partenaires. Les panneaux seront financés par des fonds LEADER, et portés par la communauté de 
communes Cœur de Lozère. 

Articles de Presse 

Le chargé de mission a fait diffuser 3 articles relatifs à l’actualité des sites Natura 2000 Falaises de Barjac et 
causse des Blanquets pour la presse locale : 
 

Sujet Journal et date 

Etude participative Lozère Nouvelle et Midi Libre, 
Octobre 2019 

Exposition Lozère Nouvelle,  
Décembre 2019 

Suivis hivernaux Lozère Nouvelle,  
Février 2020 

 
 
 

 

VI – Gestion administrative et financière et animation de la 
gouvernance du site 
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Participation à la vie du réseau au-delà du site  

Vie du réseau : 3 jours 

Le chargé de mission a participé à : 

  Multiples points téléphoniques techniques échanges avec DDT (MAEC et Natura 2000) 

 Réunion association Natura 2000 Occitanie 

  Réunions sur la mise en place de l’exposition départementale Natura 2000 

 

 

Des échanges réguliers ont eu lieu avec les animateurs d’autres sites Natura 2000 lozériens aux enjeux 
proches. 

 

Gestion administrative et financière 

Animation générale : 17,5 jours 

Organisation du Comité de Pilotage 

 
Le comité de pilotage s’est réuni le 13/12/2019 afin de désigner le maitre d’ouvrage pour les 3 prochaines 
années : la communauté de communes Cœur de Lozère.  
Un second comité de pilotage a été préparé et programmé pour fin mars 2020 mais a été reporté à cause 
des mesures de confinement.  

Réunions ou rencontres avec les services de l'État 

 
Des réunions et des contacts téléphoniques ont lieu avec les différents services de la DDT pour le montage 
et le suivi des dossiers financiers relatifs à la mise en œuvre du DOCOB, l’examen des projets soumis à 
évaluation d’incidences, etc. 

Le chargé de mission assure le lien avec les prestataires en charge de certaines actions. Il réalise le 
montage financier, les dossiers administratifs liés aux procédures de marchés publics et le suivi à la fois 
technique et financier des prestataires. 
 

Animation Générale 

Le chargé de mission a accompagné la Communauté de communes Cœur de Lozère dans la demande de 
subvention (63% FEADER, 37% État) sur la mesure 7.6.5 du PDR Languedoc-Roussillon. 

L’animateur assure le lien avec les prestataires en charge de certaines actions. Il assiste également la 
structure animatrice dans le montage financier et le suivi à la fois technique et financier des prestataires. 
 

Bilan technique 

Le chargé de mission a consacré 57,5 jours à l’animation du site Natura 2000 Falaises de Barjac et causse 
des Blanquets. Le diagramme suivant présente la répartition du temps de travail par catégorie d’action : 
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En 2019, la structure animatrice ayant reçu la notification d’attribution du marché tardivement, l’ensemble du 
programme d’animation prévu n’a pu être réalisé. Cela a provoqué une baisse du temps de travail destiné 
aux suivis et aux animations de printemps – été, également répercutée dans le bilan financier, à 74,04 % du 
montant de la demande de subvention. 

 

Bilan financier 

Le tableau suivant présente le bilan financier relatif à la demande de subvention animation 2019 : 

   Modalités définitives de financement  

   montant (en euros) % 

Subvention ETAT                   6 998,11 €  37,00% 

Subvention FEADER                  11 915,69 €  63,00% 

Subvention autre     

  TOTAL TTC                    18 913,80 €  100,00% 
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VII – Programme d’animation avril 2020 – mars 2021 

 
 
 


